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RÉSUMÉ

La quatorzième Conférence cartographique régionale des Nations Unies pour
l'Asie et le Pacifique a été convoquée en application de la décision 1994/228
du Conseil économique et social, en date du 14 juillet 1994. La série de
conférences cartographiques offre un cadre de discussion régional où les
responsables nationaux, les planificateurs, les scientifiques et les experts
de l'Asie et du Pacifique et d'autres régions font le point sur les besoins et
les problèmes qui leur sont communs et partagent l'expérience acquise en
matière de cartographie et dans les domaines connexes. La quatorzième
Conférence s'est tenue au siège de la Commission économique et sociale pour
l'Asie et le Pacifique (CESAP), à Bangkok, du 3 au 7 février 1997.

Reconnaissant les nets progrès accomplis dans le domaine de la
cartographie et dans les domaines connexes, comme suite au réexamen des
objectifs de la cartographie et des techniques connexes dans le cadre de la
problématique de la "durabilité" qui marquera le XXIe siècle, la Conférence a
été axée sur l'utilité grandissante des services géographiques et de la
cartographie dans la mise en oeuvre d'Action 21 dans la région de l'Asie et du
Pacifique. Elle a souligné l'importance qu'il y avait à accroître la
communication et la coopération entre les pays de la région, à mettre en
commun les compétences techniques et les données d'expérience, à entreprendre
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des actions concertées et à adopter la même démarche pour tout ce qui a trait
à la politique générale et à la gestion, et reconnu pleinement le rôle
croissant joué par les instituts universitaires et de recherche, le secteur
privé et les organisations non gouvernementales.

Au vu de la très grande utilité des conférences cartographiques
régionales pour les professionnels du secteur, les participants ont recommandé
que le Conseil économique et social convoque la quinzième Conférence
cartographique régionale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique vers le
milieu de l'an 2000, avec pour principal objectif de poursuivre l'évaluation
et le renforcement du rôle des services géographiques et de la cartographie
dans la mise en oeuvre d'Action 21.
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INTRODUCTION

1. La quatorzième Conférence cartographique régionale des Nations Unies pour
l'Asie et le Pacifique s'est tenue au siège de la Commission économique et
sociale pour l'Asie et le Pacifique (CESAP), à Bangkok (Thaïlande), du 3 au
7 février 1997. La Conférence a été convoquée en application de la décision
1994/228 du Conseil économique et social, en date du 14 juillet 1994. Y ont
participé 158 représentants et observateurs de 29 pays et territoires1 et
quatre organisations scientifiques intergouvernementales ou internationales2. 
La Conférence a élu président le représentant des Philippines.

2. On a estimé que la Conférence offrait un cadre à la coopération technique,
au transfert de technologie et à la coordination des programmes pour les pays de
la région de l'Asie et du Pacifique, dans la mesure où elle permettait aux
responsables nationaux, aux planificateurs, aux scientifiques et aux experts de
l'Asie et du Pacifique et d'autres régions de faire le point sur les besoins,
les problèmes et les expériences qui leur étaient communs en matière de levés
topographiques, de cartographie, d'hydrographie, de télédétection, de systèmes
d'information foncière et géographique, y compris sur ceux de leurs aspects qui
concernaient l'éducation et la formation, les impératifs scientifiques et
technologiques, les questions de mise en oeuvre et les avantages attendus. 
L'ordre du jour de la quatorzième Conférence, tout en reflétant ce rôle,
montrait dans quelle mesure les nets progrès accomplis dans le domaine de la
cartographie et dans les domaines connexes avaient conduit au réexamen des
objectifs afin de relever le défi de la "durabilité" qui marquerait le
XXIe siècle. Ainsi, l'accent a été mis sur le rôle des services géographiques
et de la cartographie dans la mise en oeuvre d'Action 213 et sur le suivi de
l'application des accords multinationaux sur l'environnement dans la région. La
Conférence a abordé trois grands thèmes directeurs :

a) Ressources terrestres et gestion de l'environnement;

b) Techniques applicables;

c) Politique générale et gestion.

3. Les travaux de la Conférence se sont organisés autour de trois commissions
techniques. Les rapports de pays ont fait l'objet d'un point particulier à
l'ordre du jour, ainsi que les rapports spécialisés sur le rôle que jouent les
services géographiques et la cartographie dans la mise en oeuvre d'Action 21. 
Étant donné les aspects multiples des apports de la cartographie à l'application
d'Action 21, certaines questions ont été examinées par plus d'une commission
technique. La Commission I, sur les ressources terrestres et la gestion de
l'environnement, était présidée par le représentant de la République de Corée;
la Commission II, sur les techniques applicables, était présidée par le
représentant de l'Indonésie; la Commission III, sur la politique générale et la
gestion, était présidée par le représentant de la Malaisie. La Conférence a
adopté 20 résolutions groupées sous trois rubriques : politique générale,
transfert de technologie et questions institutionnelles, ainsi qu'une motion de
remerciements.
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4. Les travaux de la Conférence seront publiés en deux volumes. Le volume I
présentera le rapport de la Conférence, y compris les résolutions adoptées, le
volume II contiendra les études techniques présentées à la Conférence.

I. CONCLUSIONS

5. L'examen des rapports nationaux présentés par les pays d'Asie et du
Pacifique et d'autres régions a permis de dégager les grandes tendances de la
cartographie. Comme on pouvait le prévoir, les levés et la cartographie avaient
continué de jouer un rôle important dans la mise en oeuvre d'Action 21 et du
développement durable ces dernières années, alors même que les pays de la région
s'efforçaient d'accroître la communication et la coopération, notamment en
mettant en commun les compétences techniques et les données d'expérience, en
entreprenant des actions concertées et en adoptant la même approche des
questions de politique générale et de gestion. Le rôle croissant des
organisations non gouvernementales dans ce processus a été dûment souligné par
la Conférence, qui a pris acte des activités qu'était en train de mettre en
oeuvre la nouvelle Fédération des topographes et des géomètres de l'Association
des nations de l'Asie du Sud-Est (ASEAN FLAG). Dans le même temps, la
Conférence s'est félicitée du rôle actif joué par le Comité régional permanent
chargé des systèmes d'information géographique pour l'Asie et le Pacifique,
organisation régionale créée en 1995 en application de la résolution 16 de la
treizième Conférence cartographique régionale de 1994 (Beijing). La Conférence
a également reconnu la participation croissante des instituts universitaires et
de recherche et du secteur privé dans la région. 

6. Parmi les autres grandes tendances observées dans la région, on a noté
l'attention croissante accordée au concept d'infrastructure de données
spatiales, l'accélération de la mise en oeuvre de programmes nationaux en la
matière et l'importance donnée aux infrastructures de données spatiales
régionales et mondiales. Il était indispensable de mettre au point et d'adopter
des normes mondiales dans ce domaine car ce type de système commençait à être
intégré aux principales technologies de l'information. La nécessité de disposer
de données spatiales numériques, de pouvoir y accéder, les gérer et les intégrer
avait incité la communauté internationale à mettre en place des infrastructures
de données spatiales qui pouvaient avoir une portée nationale, régionale ou
mondiale. Elles reposaient sur des techniques, des normes, une politique
générale et un cadre institutionnel. Divers groupes de travail avaient
contribué à la normalisation aux niveaux régional et mondial, avec l'appui des
organismes nationaux compétents.

7. De même, la Conférence a observé que l'on s'orientait vers un système
commun de référence géocentrique pour l'ensemble de la région, que le nombre de
fichiers de données de base augmentait et que, de plus en plus, le réseau
Internet était le principal moyen de communication dans la région.

8. Dans le cadre des travaux de la Commission I sur les ressources terrestres
et la gestion de l'environnement, la Conférence a reconnu la contribution des
services géographiques et de la cartographie à la mise en oeuvre d'Action 21. 
Parmi les thèmes abordés figuraient la gestion de l'environnement, y compris la
gestion des océans et l'atténuation des effets des catastrophes, la réforme
foncière, la gestion et la mise en valeur des terres, les politiques en matière
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de démographie et d'établissements humains, la désertification et la dégradation
des terres. De nombreux pays ont indiqué comment l'introduction récente des
techniques relatives aux systèmes d'information géographique (SIG) avait
contribué à une meilleure connaissance et une meilleure gestion des ressources
terrestres, de la prévention des catastrophes et de l'atténuation de leurs
effets, de la réforme foncière, ainsi que de la gestion et de la mise en valeur
des terres. La Conférence a étudié des exemples concrets illustrant la manière
dont les techniques modernes de levé topographique et l'informatique avaient
permis dans certains pays une gestion plus efficace des terres et une
amélioration des plans cadastraux.

9. Il a également été rendu compte à la Conférence des efforts menés pour
défendre la notion de cartographie mondiale. "Global Map" ("Carte mondiale")
est un nouveau terme qui désigne les bases de données géographiques permettant
d'appliquer à la planète tout entière des spécifications uniformes. L'Institut
géographique japonais a mis au point une méthode de cartographie mondiale dont
la résolution au sol est de 1 kilomètre à l'échelle 1/1 000 000 et qui permet de
produire des cartes sur support papier. Les données pourraient être exploitées
dans le cadre d'une infrastructure mondiale de données spatiales. Un Comité
directeur international de la cartographie mondiale (ISCGM) a été créé en 1996. 
La Conférence a été informée des conclusions et recommandations du récent
Séminaire interrégional sur la cartographie mondiale et l'application des
accords multinationaux sur l'environnement, qui s'est tenu à Santa Barbara
(États-Unis) en novembre 1996. Ce séminaire était organisé conjointement par le
Département des services d'appui et de gestion pour le développement du
Secrétariat de l'ONU, l'Université de Californie (Santa Barbara) et l'Institut
géographique japonais. Reconnaissant la contribution de la cartographie
mondiale à la mise en oeuvre d'Action 21, ce séminaire avait fait ressortir le
rôle que la communauté internationale et l'ONU pouvaient jouer dans le projet de
Carte mondiale et avait proposé la création d'un forum sur ce thème.

10. La Conférence a noté qu'aucun rapport n'avait été présenté au titre du
point de l'ordre du jour intitulé "Rapports relatifs à la mise en oeuvre à
l'échelon régional du Programme d'action en faveur du développement durable des
petits États insulaires en développement et de la Déclaration de la Barbade". 
Elle a également noté avec préoccupation que, aucune communication n'ayant été
présentée par de petits États insulaires en développement, la résolution prise à
la treizième Conférence cartographique régionale des Nations Unies pour l'Asie
et le Pacifique sur la participation de ces États n'avait guère été suivie
d'effet.

11. Lorsqu'elle a abordé la question de la sécurité de la navigation maritime
et aérienne, y compris des levés hydrographiques et de la cartographie, la
Commission II sur les techniques applicables a passé en revue les progrès
réalisés en matière de cartes hydrographiques, s'agissant notamment des produits
fournis au secteur civil par la National Imagery and Mapping Agency (NIMA)
(Agence nationale d'imagerie et de cartographie) des États-Unis, qui renforcent
la sécurité de la navigation maritime. Le "Vector Product Format" (VPF)
recouvrait une vaste gamme des produits déjà disponibles ou en projet, notamment
des bases de données polyvalentes du 1/50 000 au 1 millionième, des bases de
données sur le littoral, des produits réservés à la navigation sous-marine et
des bases de données renforçant la sécurité de la navigation. Des cartes
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nautiques numériques, qui viendraient progressivement remplacer les cartes sur
support papier, avaient été élaborées en fonction des normes internationales,
comme celles promues par l'Organisation maritime internationale (OMI) et
l'Organisation hydrographique internationale (OHI). D'ici à 1999, on espérait
établir à partir du système de référence géodésique mondial 3 700 cartes
numériques couvrant 29 régions. La NIMA était en train de mettre au point un
logiciel adapté, dénommé FUND (pour "Full Utility Navigation Demonstration") qui
permettrait de familiariser les utilisateurs avec les cartes nautiques
numériques. La Conférence a été informée que les cartes nautiques numériques
couvrant les zones étrangères ne seraient pas mises en vente tant que les
accords nécessaires n'auraient pas été signés avec les pays concernés.

12. Parmi les autres réalisations signalées à la Conférence figurait une carte
de navigation électronique (ENC) sur disque CD-ROM, qui avait été élaborée aux
normes en vigueur. Pour dresser cette carte, quatre bases de données avaient
été utilisées, qui contenaient respectivement des données hydrographiques de
base, des cartes nautiques, des cartes électroniques et des cartes sur support
papier. D'un seul tenant, la carte ENC recouvrait plusieurs milliers de
kilomètres carrés et était mise à jour au moyen d'avis aux navigateurs. Quatre
disques CD-ROM avaient été fabriqués au Japon, à des échelles inférieures au
1/100 000, pour couvrir les eaux environnantes du Japon. L'Association
japonaise d'hydrographie avait dressé une carte de référence électronique sous
le format d'une carte mémoire à circuits intégrés, qui servirait au système de
cartographie électronique. À la fin de 1996, 28 cartes étaient déjà
disponibles.

13. La Commission III était chargée des questions relatives à la politique
générale et à la gestion. Certains thèmes sont revenus dans un grand nombre de
communications. Au titre de l'un d'entre eux, la Conférence a constaté que le
succès des bases de données spatiales et des infrastructures de données
nationales passait par un effort de concertation et des politiques cohérentes de
la part des organisations de cartographie nationales, avec l'appui de leurs
gouvernements respectifs. À cet égard, la réalisation des objectifs d'Action 21
nécessiterait la création d'infrastructures spatiales régionales et mondiales et
l'instauration d'une réelle interaction entre utilisateurs et fournisseurs de
données. Il convenait de noter que ceux-ci risquaient de ne pas se trouver dans
le même pays, dans la mesure où les zones concernées pouvaient être
transnationales. La Conférence a également reconnu que des techniques
informatiques qui faisaient leurs preuves et dont l'usage était généralisé
étaient le principal moteur de la création des infrastructures spatiales
nationales, indispensables au maintien de la compétitivité et de la productivité
nationales.

14. Les organisations non gouvernementales ont continué de jouer un rôle
important dans le transfert de technologie et le progrès technique, et par le
dynamisme dont elles faisaient preuve dans leurs domaines d'activité respectifs,
et par les rapports qui les unissaient avec les organismes publics. L'évolution
des techniques avait contraint les topographes, les cartographes, les
spécialistes des SIG et autres spécialistes de domaines apparentés à continuer
d'affûter leurs savoirs, sur les plans de la gestion et de la technique, afin de
se tenir à niveau dans une société en rapide mutation. L'accès du public aux
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bases de données spatiales nationales contribuait donc puissamment à renforcer
la compétitivité et la productivité nationales. Internet était un atout
considérable à cet égard.

15. Les débats des trois commissions ont confirmé une nouvelle fois que le
développement parallèle des techniques cartographiques et de l'informatique
permettait de mettre rapidement des applications rentables au service de la
topographie et de la cartographie et offrait une série complète d'outils et de
méthodes propres à favoriser le développement durable et à répondre aux
priorités des pays de la région.

16. Les annexes I et II ci-dessous contiennent la liste des 21 résolutions
adoptées par la Conférence et le projet d'ordre du jour provisoire de la
quinzième Conférence cartographique régionale des Nations Unies pour l'Asie et
le Pacifique. Les activités recommandées par la Conférence et celles qui
s'inscrivent dans le cadre des préparatifs de la quinzième Conférence, dont on
juge qu'elles sont de caractère permanent, relèvent du programme 8 du plan à
moyen terme pour la période 1998-2001 et devraient figurer dans le projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 2000-2001. L'inscription à ce dernier
des activités en question ne devrait pas donner lieu à des dépenses
supplémentaires. Ces mêmes activités à caractère permanent sont inscrites au
chapitre 10 (Services d'appui et de gestion pour le développement) du projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1998-1999. Il n'est pas nécessaire de
prévoir des ressources supplémentaires à ce titre pour chaque exercice biennal.

II. RECOMMANDATIONS AU CONSEIL

17. Compte tenu du rôle important que continuent de jouer les techniques
cartographiques et leurs applications dans l'information des responsables, des
décideurs, des planificateurs et du public en général, et les conférences
cartographiques régionales des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique dans le
renforcement de la coopération technique, la promotion du transfert de
technologie et le resserrement de la coordination entre les pays de la région,
la Conférence recommande que le Conseil économique et social :

a) Fasse sienne sa recommandation tendant à convoquer la quinzième
Conférence cartographique régionale des Nations Unies pour l'Asie et le
Pacifique pour une session de cinq jours ouvrables au milieu de l'année 2000,
l'accent étant mis sur la contribution constante et grandissante des services
géographiques et de la cartographie à la mise en oeuvre d'Action 21;

b) Prie le Secrétaire général de prendre, s'il y a lieu, et dans la
limite des ressources disponibles, les mesures nécessaires pour donner effet aux
autres recommandations formulées par la quatorzième Conférence cartographique
régionale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique. En particulier,
l'Organisation des Nations Unies devrait continuer d'appuyer les activités
topographiques et cartographiques dans la région de l'Asie et du Pacifique et
notamment, dans la limite des ressources disponibles, de faciliter la
participation des pays les moins avancés et des petits États insulaires en
développement de la région.
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Notes

     1 Allemagne, Arabie saoudite, Australie, Brunéi Darussalam, Chine, Chypre,
États-Unis d'Amérique, Fédération de Russie, France, Guam, Hong-kong, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique d'), Japon, Malaisie, Népal, Nigéria,
Nouvelle-Zélande, Oman, Pays-Bas, Philippines, République de Corée, République
populaire démocratique de Corée, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Saint-Siège, Singapour, Sri Lanka, Thaïlande.

     2 Comité régional permanent chargé des systèmes d'information géographique,
Association cartographique internationale (ACI), Fédération internationale des
géomètres (IFS), Société internationale de photogrammétrie et de télédétection.

     3 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 (publication des Nations Unies,
numéro de vente : F.93.I.8), vol. I, Résolutions adoptées par la Conférence,
résolution 1, annexe II.
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Annexe I

RÉSOLUTIONS ADOPTÉES PAR LA CONFÉRENCEa

Politique générale

1. Financement des programmes d'infrastructure de données spatiales.

2. Quinzième Conférence cartographique régionale des Nations Unies pour l'Asie
et le Pacifique.

3. Participation des pays insulaires du Pacifique.

4. Examen des règles et procédures.

5. Liaisons avec d'autres instances internationales.

6. Participation aux futures conférences cartographiques régionales des
Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique.

7. Suivi de la mise en oeuvre des résolutions des conférences cartographiques
régionales des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique.

Transfert de technologie

8. Projet géodésique régional pour l'Asie et le Pacifique.

9. Mise à jour des aspects cartographiques des produits numériques.

10. Harmonisation des normes applicables aux bases de données cartographiques
numériques.

11. Mise en oeuvre du projet de Carte mondiale ("Global Map").

12. Comité permanent chargé des systèmes d'information géographique pour l'Asie
et le Pacifique.

13. Atelier sur les droits fonciers, les responsabilités et les contraintes
foncières.

14. Infrastructure de données spatiales.

Questions institutionnelles

15. Regroupement de la cartographie cadastrale et de la cartographie topographique
dans le cadre d'une infrastructure de données spatiales élargie.

                        

     a Le texte des résolutions figurera dans le rapport de la quatorzième
Conférence cartographique régionale des Nations Unies pour l'Asie et le
Pacifique (E/CONF.89/5; à paraître comme publication des Nations Unies).
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16. Mise à jour des anciens stocks de cartes.

17. Notification des conférences cartographiques régionales des Nations Unies pour
l'Asie et le Pacifique.

18. Participation de la Fédération des topographes et géomètres de l'Association
des nations de l'Asie du Sud-Est (ASEAN FLAG), en tant qu'organisation non
gouvernementale, aux conférences des Nations Unies sur la topographie et la
cartographie.

19. Participation des organisations non gouvernementales à l'établissement et à
la fourniture de systèmes cadastraux.

20. Renforcement des organisations non gouvernementales.

Motion de remerciements

21. Motion de remerciements.
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Annexe II

PROJET D'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE POUR LA QUINZIEME 
CONFÉRENCE CARTOGRAPHIQUE RÉGIONALE DES NATIONS UNIES

POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE

1. Ouverture de la Conférence.

2. Élection du président et des autres membres du bureau de la Conférence.

3. Objectifs de la Conférence.

4. Questions d'organisation :

a) Adoption du règlement intérieur;

b) Adoption de l'ordre du jour;

c) Constitution de commissions et élection des présidents et rapporteurs;

d) Organisation des travaux;

e) Vérification des pouvoirs des représentants à la Conférence.

5. Rapport du Comité régional permanent chargé des systèmes d'information
géographique pour l'Asie et le Pacifique.

6. Rapports de pays.

7. Rapport sur l'application de la résolution No 3 adoptée par la quatorzième
Conférence.

8. Rapports sur l'application des résolutions des précédentes conférences,
présentés par les pays, l'ONU et les organisations non gouvernementales.

9. Rapports sur la contribution des services géographiques et de la cartographie
au règlement de problèmes nationaux, sous-régionaux, régionaux et mondiaux,
notamment :

a) Nouvelle infrastructure de données spatiales nationale et infrastructure
de données spatiales de l'Asie et du Pacifique;

b) Gestion de l'environnement, y compris gestion des océans et atténuation
des effets des catastrophes;

c) Accès du public à l'information et échange de données;

d) Réforme foncière, gestion, plan d'occupation et mise en valeur des
terres;

e) Établissements humains, démographie et politique générale;
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f) Désertification et dégradation des sols;

g) Mise en valeur des ressources humaines;

h) Sécurité de la navigation maritime et aérienne;

i) Autres applications des services géographiques et de la cartographie à
l'appui d'Action 21;

j) Mise en oeuvre du Programme d'action en faveur du développement durable
des petits États insulaires en développement (Déclaration de la Barbade);

k) Politique et gestion des activités nationales de topographie et de
cartographie;

l) Financement des activités nationales de topographie et de cartographie;

m) Coopération technique et transfert de technologie.

10. Examen des résultats de la Conférence.

11. Ordre du jour provisoire de la seizième Conférence.

12. Adoption des résolutions et du rapport de la quinzième Conférence.

-----


